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Francesco Della Casa
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En regle generale, la conception d'un nouveau quartier repond

au principe de la division du travail. Dans un premier temps,
les urbanistes prescrivent les droits ä bätir, les densites, les circu-

lations, le programme et les alignements. Dans un second temps,

les architectes sont charges de qualifier les bätiments par l'orga-

nisation du plan, le dessin des fagades et le choix des materiaux.

A Geneve, cette segmentation est particulierement rigide:
les plans de quartiers fixent la disposition et les dimensions des

bätiments, la marge de manceuvre pour l'etude typologique
des logements est pratiquement nulle. Un deuxieme niveau de

morcellement, visiblement fort prise par les pouvoirs publics,

consiste ä repartir les mandats de construction par lots.

Ce processus a ete inverse lors de l'edification de la «Cite

manifeste » ä Mulhouse, sans doute de maniere fortuite. Le mattre de l'ouvrage, souhai-

tant donner un certain lustre ä son Operation, en confia le mandat ä l'architecte Jean

Nouvel. Celui-ci decida de le partager avec quatre collegues choisis par ses soins. Mais

dans ce cas, les diversites ideologique, typologique et stylistique sont devenues les ele-

ments structurants de la composition urbaine. On s'est fonde sur la cellule d'habitation

individuelle pour qualifier l'espace exterieur collectif, sur la confrontation dialectique entre

architectures dissemblables pour donner une identite forte ä la rue. L'aspect novateur

de cette experience, qui privilegie l'intelligence collaborante de projets contrastes plutöt

que de corseter preventivement les emphases supposees des architectes, n'a jusqu'ici pas

ete releve par la critique, sans doute hypnotisee par le cöte «Festival de Cannes» de

l'operation.
Les quelques exemples presentes dans ce numero permettent d'evaluer les effets de

ces deux conceptions, bien qu'il ne soit pas possible d'en deduire que l'une devrait

prendre le pas sur l'autre. La doctrine genevoise privilegiant des prescriptions strictes

n'empeche pas de realiser des architectures de qualite, sans que l'on sache tres bien si

la pratique de repartition des mandats entre plusieurs architectes vise un gain de paix au

sein de la Corporation ou une variete artificielle dans le quartier. L'experience mulhou-

sienne consacrant la primaute de l'architecture sur les contraintes urbanistiques, pour
seduisante qu'elle soit, oblige les projets associes ä l'excellence.

Bien qu'issus de processus contraires, les cas que nous publions pointent tous une

necessite: que les Operateurs cessent de se borner ä un point de vue quantitatif, les repre-

sentants des pouvoirs publics ä des considerations electoralistes. C'est lä une condition

prealable pour que le logement social ne soit plus seulement la part maudite de la vi Me,

mais devienne un vecteur ä part entiere de son developpement.
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